
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
 
MUNICIPALITÉ DE SACRÉ-COEUR 
 
 
SACRÉ-CŒUR, LE 16 JANVIER 2023 
 
 
À une séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Sacré-Cœur, comté 
de la Haute-Côte-Nord à l’endroit ordinaire des séances du conseil, à la salle 
du conseil, au 88 rue Principale Nord, à laquelle étaient présents les 
conseillers suivants : 
 
PRÉSENCES : Mme Lise Boulianne 

Mme Nada Deschênes  
Mme Marie-Chantal Dufour 
Mme Valérie Dufour 

    M. Guillaume Lavoie 
   M. Janic Boisvert  

    M. Philippe Roy 
 
ABSENCE :    
 
Tous membres et formant quorum. 
 
 
Assiste également à cette séance :  
 
M. Jeannot Lepage, directeur général et greffier-trésorier 
 
 

OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 

Mme Lise Boulianne, maire, constate le quorum et déclare la séance ouverte 
à 19 h.  

 
 

Dépôt 
 

Dépôt registre public -Déclaration des dons et autres avantages des 
membres du conseil 

 
M., Jeannot Lepage, directeur général et greffier-trésorier, mentionne qu’il 
n’y a aucune inscription à ce registre tenu en vertu de la Loi sur l’éthique et la 
déontologie en matière municipale pour l’année 2022. 
 
Aucun élu municipal n’a déclaré avoir reçu un don, une marque 
d’hospitalité ou tout autre avantage qui n’est pas de nature purement privée 
ou qui n’est pas interdit par le paragraphe 4 du premier alinéa de l’article 6 
de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale pour l’année 2022. 
 
 

RÉSOLUTION 2023-01-01 
 

Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 



Il est proposé par Mme Nada Deschênes et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents que l’ordre du jour soit adopté tel que présenté : 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 
A. Dépôt déclaration des intérêts pécuniaires des membres du conseil ; 
 
B. Vérification du quorum et ouverture de la séance ; 
 
C. Lecture et adoption de l’ordre du jour ;  
 
D. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 12 décembre 

2022, 19  
h ; 

 
E. Approbation du procès-verbal de la séance extraordinaire du 15 

décembre 2022, 17 h ; 
 
F. Approbation du procès-verbal de la séance extraordinaire du 15 

décembre 2022, 17 h 10 ; 
 
G. État de la situation financière au 31 décembre 2022 ; 
 
H. Acceptation des comptes à payer pour le mois de décembre 2022 ; 
 
I. Correspondance : 
 

a) Correspondance Bulletin village-relais décembre 2022 ;  
b) Correspondance de Mme Sophie Bouchard, Municipalité de Les 

Escoumins, concernant les services de première ligne ;  
c) Lettre de M. Dominic LeBlanc, député au ministère des Affaires 

intergouvernementales de l'infrastructure et des Collectivités 
concernant une promenade verte ;  

d) Lettre de M. François Bonardel, ministre des Transports 
concernant le programme aux infrastructures de transport actif 
(Véloce III) Volet 3 ; 

 
J. Message et rapports d’activités du maire et des conseillers : 
 

a) Message du maire ; 
b) Représentation et activités des comités ; 
 

K. Administration générale :0 
 

a) Colloque ‘Entreprendre en région - Dans le vif du sujet’ 
2023 ;  

b) Modification résolution -Adoption du Règlement 609 ;  
c) Ouverture emprunt temporaire – Règlement 609 ;  
d) Réalisation complète de l’objet des règlements (Annulation de 

soldes résiduaires) : 
e) Service de première ligne – Demande au CISSS de la Haute-

Côte-Nord ; 
f) Rémunération des élus municipaux ; 
g) Demande d’autorisation rencontre du Caribou forestier et 

Forum des communautés forestières ; 
 
L. Transport :  



 
a) Déneigement du chemin St-Pierre et du chemin C-900 ;  
b) Offre de services de Mathieu Tremblay de Chiasson & Thomas 

programme AIRL chemin du Moulin ;  
c) Adhésion à la COMBEQ - Jimmy Jacques ;  
d) Programme d’aide aux infrastructures de transport actif – 

VÉLOCE III Volet 3 – Entretien de la Route verte et de ses 
embranchements – Aide financière 2022-2025 – Rapport des 
coûts d’entretien de la piste cyclable ; 

 
M. Hygiène du milieu : 
 

a) Programme pour l’élaboration des plans de protection des 
sources d’eau potable (PEPPSEP)- demande individu ;  

b) Offre de services professionnels dans le cadre du Programme 
pour l’élaboration des plans de protection des sources d’eau 
potable (PEPPSEP) ;  

c) Mise à jour automatisation eau usée ; 
 
N. Urbanisme : 
 

a) Dépôt rapport des permis émis en décembre 2022 ; 
b) Dépôt rapport sommaire des permis pour l’année 2022 ; 
 

 
O. Tourisme : (aucun point) 
 
P. Culture et loisir :  

a) Demande Programme Expérience Emploi Jeunesse ; 

 
Q. Santé et bien-être : 
 

a) Approbation des prévisions budgétaires 2023 – Office 
municipal d’habitation de Sacré-Cœur ; 

 
R. Incendie : 
 

a) Rapport des activités du mois de décembre 2022 ; 
 
S. Demande d’appui et de reconnaissance : (aucun point) 
 
T. Demandes d’aide financière :  
 

a) Demande de commandite – Polyvalente des Berges – Album 
cohorte 2022-2023 ; 

 
U. Affaires nouvelles : 
 
a) ___________________________________________ 
b) ___________________________________________ 
c) ___________________________________________ 
 
V. Période de questions 
 
W. Levée de la séance 



 
 

RÉSOLUTION 2023-01-02 
 

Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 12 décembre 
2022 

 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Marie-Chantal Dufour 
et résolu à l’unanimité des conseillers présents, que le procès-verbal de la 
séance ordinaire du 12 décembre 2022, à 19 h, tenue à la salle du conseil, 
soit accepté tel que rédigé. 
 

 
RÉSOLUTION 2023-01-03 

 
Approbation du procès-verbal de la séance extraordinaire du 15 

décembre 2022, 17 h 
 

PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Valérie Dufour et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, que le procès-verbal de la 
séance extraordinaire du 15 décembre 2022, à 17 h, tenue à la salle du 
conseil, soit accepté tel que rédigé. 

 
 

RÉSOLUTION 2023-01-04 
 

Approbation du procès-verbal de la séance extraordinaire du 15 
décembre 2022, 

 17 h 10 
 

PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par M. Guillaume Lavoie et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, que le procès-verbal de la 
séance extraordinaire du 15 décembre 2022, à 17 h 10, tenue à la salle du 
conseil, soit accepté tel que rédigé. 
 
 

Dépôt 
 

État de la situation financière au 31 décembre 2022 
 

Les membres du conseil et les citoyens présents à la séance sont informés 
du Dépôt du rapport de la situation financière au 31 décembre 2022.  

 
 

RÉSOLUTION 2023-01-05 
 

Acceptation des comptes à payer – Décembre 2022 
 

PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Marie-Chantal Dufour 
et résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’approuver la liste des 
comptes à payer en date du 16 janvier 2023 totalisant 394 4370,80 $ décrits 
comme suit : 
 
Paiement par chèque 24 454,49 $ 
Paiement par dépôt automatique 35 820,29 $ 
Paiement par prélèvement automatique 263 363,78 $ 
Paiement payé d’avance 70 732,24 $ 

 



 
Correspondance : 
 

a) Correspondance Bulletin village-relais décembre 2022 ;  

 

 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



b) Correspondance de Mme Sophie Bouchard, Municipalité de Les 
Escoumins, concernant les services de première ligne ;  

 

 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



c) Lettre de M. Dominic LeBlanc, député au ministère des Affaires 
intergouvernementales de l'infrastructure et des Collectivités 
concernant une promenade verte ;  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



d) Lettre de M. François Bonardel, ministre des Transports 
concernant le programme aux infrastructures de transport actif 
(Véloce III) Volet 3 ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Message et rapports d’activités du maire et des conseillers 

 
Le maire suppléant, Mme Marie-Chantal Dufour, fait un résumé de ses 
activités des dernières semaines. 
 
Mme Nada Deschênes, conseillère et Mme Valérie Dufour, conseillère font 
également un résumé de leurs activités des dernières semaines. 
 
 

 
 
 
 



Administration générale : 
 
 

RÉSOLUTION 2023-01-06 
 

Colloque ‘Entreprendre en région - Dans le vif du sujet’ 2023 
 

CONSIDÉRANT QUE la SADC de la Haute-Côte-Nord, la MRC de la 
Haute-Côte-Nord ainsi que Service Québec organise le cinquième colloque 
‘Entreprendre en région’, qui aura lieu le 26 avril 2023 à Sacré-Cœur; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sacré-Cœur a été choisie par 
tirage au sort pour la tenue du colloque entreprendre en région pour l’année 
2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité est sollicitée financièrement pour 
la tenue de cette activité soit par la gratuité des salles municipales et de 
l’aréna en échange du plan de visibilité bronze; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Marie-Chantal Dufour 
et résolu à l’unanimité des conseillers présents, de participer au colloque 
‘Entreprendre en région – Dans le vif du sujet’ 2023 en offrant gratuitement 
la salle municipale Le Cœur du Fjord ainsi que les installations du centre 
récréatif. 
 
 

Résolution 2023-01-07 
 

Modification résolution Adoption du Règlement 609 
 
Étaient présent à cette séance du conseil : 
 
Mme Lise Boulianne, maire 
Mme Nada Deschênes, conseillère 
Mme Valérie Dufour, conseillère 
M. Guillaume Lavoie, conseiller 
M. Janic Boisvert, conseiller 
M. Philippe Roy, conseiller 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Philippe Roy, conseiller, et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents d’adopter le règlement numéro 609 
intitulé règlement numéro 609 décrétant une dépense de 453 571 $ et un 
emprunt de 453 571 $ remboursable sur une période de 15 ans supporté par 
l’ensemble des biens-fonds imposables de la Municipalité pour 
l’agrandissement de la caserne incendie située au 105, rue Gagné, la 
réfection de la toiture, l’installation d’une minuterie de fermeture de portes, 
la réparation du plancher à l’époxy et le réaménagement d’un local comme 
vestiaire pour les pompiers à la caserne située au 101, rue Gagné et la 
modification et l’agrandissement du stationnement situé entre les deux 
casernes qui sera adopté à une séance subséquente. 

 
 

RÉSOLUTION 2023-01-08 
 

Ouverture emprunt temporaire – Règlement 609 
 



CONSIDÉRANT QUE le conseil de cette municipalité a, lors d’une 
séance tenue le 25 juillet 2020, adopté le règlement numéro 609 décrétant 
une dépense de 453 571 $ et un emprunt de 453 571  $ remboursable sur 
une période de 15 ans supporté par l’ensemble des biens-fonds imposables 
de la Municipalité pour l’agrandissement de la caserne incendie située au 
105, rue Gagné, la réfection de la toiture, l’installation d’une minuterie de 
fermeture de portes, la réparation du plancher à l’époxy et le 
réaménagement d’un local comme vestiaire pour les pompiers à la caserne 
située au 101, rue Gagné et la modification et l’agrandissement du 
stationnement situé entre les deux casernes; 
 
CONSIDÉRANT QUE le ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation a approuvé le règlement d’emprunt numéro 609 au montant de 
453 571 $ en date du 20 décembre 2022; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux doivent être réalisés le plus 
rapidement possible; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire de défrayer ces travaux au moyen 
d’un emprunt temporaire en attendant le financement à long terme; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Nada Deschênes et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents que la Municipalité de Sacré-
Cœur demande par les présentes à la Caisse Populaire du Saguenay-Saint-
Laurent un emprunt temporaire n’excédant pas la somme de 453 571 $ en 
attendant le financement à long terme du règlement numéro 609. 
 
QUE Mme Lise Boulianne, maire et M. Jeannot Lepage, directeur général et 
greffier-trésorier soient autorisés à signer tout document à cet effet. 
 

 
RÉSOLUTION 2023-01-09 

 
Réalisation complète de l’objet des règlements 

(Annulation de plusieurs soldes résiduaires dans une même 
résolution) 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sacré-Coeur a entièrement 
réalisé l’objet des règlements dont la liste apparaît à l’annexe, selon ce qui 
y était prévu; 

 

CONSIDÉRANT QU’une partie de ces règlements a été financée de 
façon permanente; 

 

CONSIDÉRANT QU’il existe pour chacun de ces règlements un solde 
non contracté du montant de l’emprunt approuvé par le ministre des 
Affaires municipales et de l’Occupation du territoire et qui ne peut être 
utilisé à d’autres fins; 

 

CONSIDÉRANT QUE le financement de ces soldes n’est pas requis et 
que ces soldes ne devraient plus apparaître dans les registres du 
Ministère; 

 



CONSIDÉRANT QU’il y a lieu, à cette fin, de modifier les règlements 
d’emprunt identifiés à l’annexe pour ajuster les montants de la dépense 
et de l’emprunt et, s’il y a lieu, approprier une subvention ou une somme 
provenant du fonds général de la municipalité. 

 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par  M. Guillaume Lavoie et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents : 

QUE la Municipalité de Sacré-Coeur modifie les règlements identifiés à 
l’annexe de la façon suivante : 

 
1. par le remplacement des montants de la dépense ou de l’emprunt par 

les montants indiqués sous les colonnes « nouveau montant de la 
dépense » et « nouveau montant de l’emprunt » de l’annexe; 

2. par l’ajout d’une disposition prévoyant qu’aux fins d’acquitter une 
partie de la dépense, la Municipalité affecte de son fonds général la 
somme indiquée sous la colonne « Fonds général » de l’annexe; 

3. par la modification de la disposition relative à l’affectation d’une 
subvention en vue d’y indiquer le montant apparaissant sous la 
colonne « subvention » de l’annexe. Les protocoles d’entente ci-joints 
sont réputés faire partie intégrante des règlements correspondants 
identifiés à l’annexe. 

 
QUE la Municipalité de Sacré-Coeur informe le ministère des Affaires 
municipales et de l’Occupation du territoire que le pouvoir d’emprunt des 
règlements identifiés à l’annexe ne sera pas utilisé en totalité en raison des 
modifications apportées à ces règlements par la présente résolution et, le cas 
échéant, des quotes-parts versées par les promoteurs ou des sommes reçues 
des contribuables en un seul versement pour le paiement de leur part en 
capital. Les montants de ces appropriations apparaissent sous les colonnes « 
Promoteurs » et « Paiement comptant » de l’annexe; 

 
QUE la Municipalité de Sacré-Coeur demande au Ministère d’annuler 
dans ses registres les soldes résiduaires mentionnés à l’annexe. 

 
QU’une copie certifiée conforme de la présente résolution soit transmise 
au ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire. 

 
 

RÉSOLUTION 2023.-01-10 
 

Service de première ligne – Demande au CISSS de la Haute-Côte-
Nord 

 
CONSIDÉRANT QUE les citoyens des municipalités de la MRC de la 
Haute-Côte-Nord doivent en majorité se déplacer sur le territoire pour 
pouvoir obtenir des services de santé préventive, comme la vaccination; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC préconise que le CISSS de la Côte-Nord 
dispense plutôt ce type de services dans chacune des municipalités au lieu 
de déplacer la population de celles-ci pour aller dans les centres; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce type d’approche faciliterait et favoriserait 
l’accessibilité de ces services de proximité à toute la population et 
permettrait à un plus grand nombre de citoyens d’en bénéficier; 



 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par M. Philippe Roy et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents, que le conseil de la Municipalité de 
Sacré-Cœur demande au CISSS de la Côte-Nord de dispenser les services 
de santé préventive dans chacune des municipalités de la Haute-Côte-Nord 
selon un calendrier préétabli; 
 
IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE cette résolution soit transmise à 
chacune des municipalités de la MRC de la Haute-Côte-Nord pour appui. 
 

 
RÉSOLUTION 2023-01-11 

 
Rémunération des élus municipaux 

 
CONSIDÉRANT QUE le Gouvernement du Québec a publié, dans la 
Gazette officielle du Québec du 7 janvier 2023, l’avis d’indexation de l’allocation 
de dépenses des élues et élus municipaux pour l’année 2023 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le pourcentage d’indexation, qui correspond à la 
variation de l’indice moyen des prix à la consommation pour l’année 
précédente, en prenant comme base l’indice établi pour l’ensemble du 
Québec entre 2020 et 2021 est de 3,765 %; 
 
CONSIDÉRANT QUE le maximum d’allocation de dépenses de tout élu 
municipal pour l’exercice financier 2023 est de 18 207,00 $; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Marie-Chantal Dufour 
et résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’augmenter l’allocation des 
élus de 3,765 % pour l’année 2023 selon l’article 19 de la Loi sur le 
traitement des élus municipaux et selon le règlement 525 décrétant le 
traitement des élus municipaux. 

 
 

RÉSOLUTION 2023-01-12 
 

Demande d’autorisation rencontre du Caribou forestier et Forum des 
communautés forestières 

CONSIDÉRANT QUE la rencontre du Caribou forestier se tiendra le 
vendredi 20 janvier 2023 ; 

CONSIDÉRANT QUE le Forum des communautés forestières se tiendra 
le mercredi 22 février 2023, à Hôtel Château Laurier Québec ; 

CONSIDÉRANT QUE Mme Lise Boulianne désire participer à la 
rencontre du Caribou forestier et au Forum des communautés forestières ; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Nada Deschênes et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents d’autoriser les inscriptions de 
Mme Lise Boulianne à la rencontre du Caribou forestier à la rencontre du 
Caribou forestier et au Forum des communautés forestières ; 
 
IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU d’autoriser le remboursement des 
dépenses encourues par cette dernière et reliées à ces événements. 

 
 

Transport : (Aucun point) 



 
 

RÉSOLUTION 2023-01-13 
 
Mme Marie-Chantal Dufour déclare son intérêt et se retire du dossier  
 

Déneigement du chemin St-Pierre et du chemin C-900 
 

CONSIDÉRANT QUE des modifications ont été apportées relativement 
aux sections de chemin à déneiger pour le chemin Saint-Pierre et du chemin 
C-900; 
 
CONSIDÉRANT QUE la résolution numéro 2022-11-403 doit être 
abrogée; 
 
CONSIDÉRANT QUE les 25 résidants du secteur du chemin St-Pierre et 
du chemin C-900 ont été consultés par écrit le 15 septembre 2022 afin de 
répondre à un court questionnaire sur les options à retenir pour le 
déneigement; 
 
CONSIDÉRANT QUE 8 résidants n’ont pas répondu à notre 
correspondance, 14 ont refusé le déneigement, dont 4 trouvent l’offre 
déraisonnable et 2 résidants demandent que l’option 1 du déneigement du 
chemin Saint-Pierre et une partie du chemin C-900 soit déneigée; 
 
CONSIDÉRANT QUE madame Pauline Lavoie a déposé une réponse 
écrite à notre correspondance et demande que les taxes municipales soient 
réduites puisqu’ils sont obligés de se déneiger;  
 
CONSIDÉRANT l’échange de terrain avec Boisaco pour le nouveau tracé 
du chemin C-900; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par M. Janic Boisvert et résolu 
à l’unanimité des conseillers présents : 
 
QUE la résolution numéro 2022-11-403 soit abrogée; 
 
QUE l’option 2 de la soumission de Transcie (1990) inc. datée du 18 août 
2022 soit retenue pour le déneigement du chemin C-900 et d’une partie du 
chemin Saint-Pierre; 
 
QU’une taxe spéciale soit imposée au secteur à déneiger; 
 
QUE le contrat de déneigement soit octroyé à Transcie (1990) inc. comme 
suit : 
 
Hiver 2022-2023 19 750,00 $ plus taxes 
Hiver 2023-2024 20 050,00 $ plus taxes 
Hiver 2024-2025 20 350,00 $ plus taxes 
 
 

RÉSOLUTION 2023-01-14 
 

Offre de services de Mathieu Tremblay de Chiasson & Thomas 
programme AIRL chemin du Moulin 

 
CONSIDÉRANT QUE nous désirons réaliser des travaux pour la 
réfection du chemin du Moulin ; 



 
CONSIDÉRANT QU’un relevé doit être effectué ainsi que l’élaboration 
d’ouverture et préparation de dossier, levé de terrain et préparation d’un 
plan pour la réfection du chemin du Moulin ; 
 
CONSIDÉRANT QUE monsieur Mathieu Tremblay, arpenteur-
géomètre, de Chiasson & Thomas nous propose leur service pour 
l’élaboration d’une ouverture et préparation du dossier, levé de terrain et 
préparation d’un plan pour la réfection du chemin du Moulin ; 
au montant de 10 875 $ $ taxes non incluses; 
 
CONSIDÉRANT QU’une demande d’aide financière du MELCC est 
demandée ; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Nada Deschênes et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents d’accepter l’offre de services de 
Chiasson & Thomas daté du 9 janvier 2023 au montant de 12 503,53 $ 
taxes incluses pour l’élaboration d’une ouverture et préparation du dossier, 
levé de terrain et préparation d’un plan pour la réfection du chemin du 
Moulin; le coût étant approprié à même le budget régulier. 
 
 

Résolution 2023-01-15 
 

Adhésion à la COMBEQ – Jimmy Jacques 
 
CONSIDÉRANT QUE Monsieur Jimmy Jacques désire devenir membre 
de la COMBEQ afin de bénéficier des prix réduits pour les formations;  
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par M. Guillaume Lavoie et 
résolu à l'unanimité des conseillers présents, d'entériner le renouvellement 
de l'adhésion 2023 de la Corporation des officiers municipaux en bâtiment 
et en environnement du Québec (COMBEQ) au montant de 436,91$ taxes 
incluses : le coût étant approprié à même le budget régulier 2023. 
 
 

RÉSOLUTION 2023-01-16 
 

Programme d’aide aux infrastructures de transport actif – VÉLOCE 
III Volet 3 – Entretien de la Route verte et de ses embranchements – 
Aide financière 2022-2025 – Rapport des coûts d’entretien de la piste 

cyclable 
 
CONSIDÉRANT QUE dans le cadre du Programme d’aide aux 
infrastructures de transport actif – VÉLOCE III Volet 3 – Entretien de la 
Route verte et de ses embranchements le ministre des Transports du 
Québec a confirmé à la Municipalité de Sacré-Cœur l’octroi d’une aide 
financière ne pouvant atteindre un montant maximal de 11 113$ pour 
l’entretien de la Route verte sur le territoire de la municipalité ;  
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de ce programme, la municipalité a 
exécuté des travaux d’entretien de la piste cyclable pour une somme de 
26 017,19 $ ; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par M. Janic Boisvert et résolu 
à l’unanimité des conseillers présents que le conseil municipal de Sacré-
Cœur confirme au ministre des Transports que la municipalité a exécuté des 



travaux d’entretien de la piste cyclable du « Grand Brûlé » pour la somme 
de 26 017,19 $ lors de la saison estivale 2022. 
 
 
Hygiène du milieu : 
 
 

RÉSOLUTION-2023-01-17 
 

Programme pour l’élaboration des plans de protection des sources 
d’eau potable (PEPPSEP)- demande individuelle 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sacré-Coeur a pris 
connaissance du cadre normatif détaillant les règles et normes du 
Programme pour l’élaboration des plans de protection des sources d’eau 
potable (PEPPSEP); 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sacré-Coeur désire présenter 
une demande individuelle au ministère de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques (MELCC) dans le cadre du Programme 
pour l’élaboration des plans de protection des sources d’eau potable; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Nada Deschênes, et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents que la Municipalité de Sacré-
Cœur autorise ce qui suit :  
 
• QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution; 
• QUE le conseil autorise la présentation d’une demande d’aide 

financière dans le cadre du PEPPSEP; 
• QUE Monsieur Jeannot Lepage, directeur général soit autorisé à 

signer et à déposer tous les documents relatifs à la demande d’aide 
financière pour l’élaboration d’un plan de protection des sources 
d’eau potable dans le cadre du PEPPSEP. 

 
 

RÉSOLUTION 2023-01-18 
 

Offre de services professionnels dans le cadre du Programme pour 
l’élaboration des plans de protection des sources d’eau potable 

(PEPPSEP) 
 

CONSIDÉRANT QU’au début du mois de mars 2022, le ministère de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 
(MELCC) a annoncé le lancement officiel du « Programme pour 
l’élaboration des plans de protection des sources d’eau potable (PEPPSEP) 
»; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’élaboration d’un plan de protection des sources 
d’eau potable constitue la suite logique du rapport d’analyse de vulnérabilité 
réalisé par les Municipalités responsables d’un prélèvement d’eau effectué 
pour desservir un système d’aqueduc alimentant plus de 500 personnes; 
 
CONSIDÉRANT QU’Englobe a réalisé en 2020 l’analyse de la 
vulnérabilité des sources de captage d’eau souterraine de la Municipalité de 
Sacré-Coeur, incluant la mise à jour de la délimitation des aires de 
protection par modélisation numérique; 



 
CONSIDÉRANT QUE le plan de protection des sources d’eau potable 
vise à définir les mesures d’atténuation des menaces présentes dans les aires 
de protection pour préserver, voire améliorer la qualité microbiologique et 
chimique des eaux exploitées et/ou pour en préserver la quantité, aider les 
responsables de sites de prélèvement à planifier la mise en œuvre de ces 
mesures; 
 
CONSIDÉRANT QU’Englobe nous propose leur service pour 
l’élaboration d’un plan de protection de votre source de captage d’eau 
potable en lien avec les éléments inventoriés qui sont susceptibles d’affecter 
la quantité ou la qualité des eaux exploitées par la Municipalité pour un 
montant forfaitaire de 14 250,00 $ taxes non incluses; 
CONSIDÉRANT QU’une aide financière du MELCC est disponible pour 
un montant maximal de 35 000 $ et qui pourrait être accordé à une hauteur 
maximale de 85 % soit 29 750 $; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Valérie Dufour et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents d’accepter l’offre de services 
d’Englobe daté du 29 novembre 2022 au montant de 16 383,94 $ taxes 
incluses pour l’élaboration d’un plan de protection de votre source de 
captage d’eau potable : le coût étant approprié à même le budget régulier. 
 
 

Résolution 2023-01-19 
 

Mise à jour système d’automatisation de l’eau usée 
 
CONSIDÉRANT QUE le système d’automatisation connaît des 
problèmes de communication et la perte de données occasionnelle;   
 
CONSIDÉRANT QU’après le 10 janvier 2023, Microsoft cessera 
d'assurer les mises à jour de sécurité et l'assistance technique pour Windows 
7 et que par conséquent notre système n’est plus supporté par 
Automatisation JRT;  
 
CONSIDÉRANT QUE nous avons besoin de ces données pour 
compléter nos rapports mensuels pour le suivi des ouvrages municipaux 
d'assainissement des eaux usées; 
 
CONSIDÉRANT QUE Automatisation JRT nous propose la mise à jour 
du système de supervision vers la nouvelle version web, la mise à jour de la 
licence Multipli-Cité, le système informatique, la configuration du système 
et l’aide à la mise en fonction à nos installation, support et mise à jour 
annuelle inclus la première année, au montant de 5810,60 $ plus taxes. 
Le support et les mises à jour pour les années subséquentes au montant de 
1000 $ plus taxe; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par M. Guillaume Lavoie et résolu 
à l'unanimité des conseillers présents, d’accepter la proposition 
d’Automatisation JRT au montant de 6680,73 $ taxes incluses: le coût étant 
approprié à même le budget régulier 2023, et les mises à jour pour les 
années subséquentes au montant de 1147,75 $ taxes incluses. 
 
 
 
 
 



Urbanisme : 
 

 
Dépôt 

 
Dépôt rapport des permis émis en décembre 2022 

 
Les membres du conseil et les citoyens présents à la séance sont informés 
du dépôt du rapport des permis émis en décembre 2022.  

 
 

Dépôt 
 

Dépôt rapport sommaire des permis pour l’année 2022 
 

Les membres du conseil et les citoyens présents à la séance sont informés 
du dépôt du rapport sommaire des permis pour l'année 2022.  
 

 
 

Tourisme : (aucun point)  
 
 

Culture : (aucun point) 
 
 
Loisir : 

 
 

RÉSOLUTION 2023-01-20 
 

Demande d'aide financière au Programme Expérience Emploi 
Jeunesse 

 
CONSIDÉRANT QUE le Programme Expérience Emploi Jeunesse une 
aide financière qui permettra d’assurer l’embauche de ressources humaines 
pour la saison estivale 2023 ;  
 
CONSIDÉRANT QUE le Programme Expérience Emploi Jeunesse est 
un outil pour offrir une expérience de travail aux jeunes de notre 
municipalité ;  
 
CONSIDÉRANT QUE le Programme Expérience Emploi Jeunesse est 
une solution pour soutenir les services municipaux, améliorer l’attachement 
régional et contrer l’exode des jeunes qui touche notre municipalité. 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Marie-Chantal Dufour 
et résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser Nancy 
Lamontagne à déposer une demande d’aide financière dans le cadre du 
Programme Expérience Emploi Jeunesse. 
 
IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU d’autoriser monsieur Jeannot Lepage 
à signer tous les documents reliés à l’entente de financement. 
 
 
 
 
 



Santé et bien-être : 
 
 

RÉSOLUTION 2023-01-21  
 

Approbation des prévisions budgétaires 2023 - Office municipal 
d’habitation de Sacré-Cœur 

 
 
CONSIDÉRANT QUE la Société d’Habitation du Québec a approuvé en 
date du 29 novembre 2022 les prévisions budgétaires 2023 de l’Office 
Municipal d’Habitation de Sacré-Cœur ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les prévisions budgétaires 2023 font état de 
revenus de 98 824 $ et des dépenses de 264 411 $ pour un déficit à répartir 
de 173 155$; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Nada Deschênes et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents d’approuver les prévisions 
budgétaires 2023 de l’Office Municipal d’Habitation de Sacré-Cœur dont la 
participation de la Municipalité de Sacré-Cœur s’établit à la somme de 17 
316 $. 

 
 

Incendie : 
 
 

Dépôt 
 

Dépôt du rapport des activités du mois de décembre 2022 en incendie 
 
Les membres du conseil et les citoyens présents à la séance sont informés 
du dépôt du rapport d’intervention et des activités du service incendie pour 
le mois de décembre 2022.  
 

 
Affaires nouvelles : (aucun point) 
 
 

RÉSOLUTION 2023-01-22 
 

Demande de commandite – Polyvalente des Berges – Album cohorte 
2022-2023 

 
CONSIDÉRANT QUE le comité de financement de l’album 2022-2023 
de la Polyvalente des Berges, dans une lettre datée du 15 décembre 2022, 
s’adresse à la Municipalité de Sacré-Cœur afin d’obtenir de l’aide financière 
pour la création de leur album souvenirs 2022-2023; 

PAR CE MOTIF, IL EST PROPOSÉ par M. Guillaume Lavoie et résolu 
à l’unanimité des conseillers présents d’octroyer une aide financière au 
montant de 150 $, représentant un espace publicitaire de ½ de page, pour la 
création de leur album souvenirs 2021-2022 au comité de financement de la 
Polyvalente des Berges: le coût étant approprié à même le budget régulier. 
 
 



 
RÉSOLUTION 2023-01-23 

Levée de la séance 
 

Il est proposé par Mme Nada Deschênes, que la séance soit levée à 19 h 35. 
 
 
__________________________  __________________________ 
Marie-Chantal Dufour, maire Jeannot Lepage, directeur général  
Suppléant     et secrétaire-trésorier 
 
 
PAR LES PRÉSENTES, JE, LISE BOULIANNE, MAIRE, APPROUVE 
TOUTES LES RÉSOLUTIONS DANS LE PRÉSENT PROCÈS-
VERBAL. 
 
 
__________________________________ 
Lise Boulianne, maire 
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